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Les grandes orientations spatiales du PLU consistent à : 

- Renforcer l'urbanisation à l'intérieur de l'aire urbaine de MISON. 
- Limiter la consommation des terres agricoles 
- Préserver les espaces naturels 

 
L'urbanisation est : 

- Renforcée et complétée dans ou en prolongement de zones Ua et Ub du village des Armands 
principalement, centre administratif de la commune (Les Contes, Les Armands-Sud, Les Armands-
Centre) et l'extension de la ZAE des Grandes Blâches, 

- Préservée au titre du patrimoine dans les noyaux urbains anciens (Les Armands-Centre), 
- Qualifiée avec une approche environnementale (AEU) en y favorisant notamment les liaisons douces. 

 
La préservation de l'agriculture Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ Υ 

- La protection des terres agricoles, 
- La limitation de l'urbanisation. 

 
La protection des espaces naturels est assurée par : 

- Le respect des continuités écologiques, 
- La limitation de l'urbanisation, 
- Le maintien des espaces boisés. 

 
 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł 
ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 



[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
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Secteurs et conditions de réalisation 
 
 
 
 
 
Les secteurs concernés sont les suivants : 
 

N° Secteur Localisation 
Superficie 
totale (ha) 

Superficie 
disponible 

(ha) 

Surface 
minimum par 
opération (ha) 

Nombre 
d'opérations 

possibles 

Nombre minimum 
de logements 

1 AUba Les Contes 0,78 0,78 0,30 1 à 2 10 

2 AUba Les Contes 1,1 1,2 0,30 1 à 4 14 

3 AUba Les Armands-sud 0,39 0,39 0,30 1 5 

4 AUa1 Les Armands-centre 0,30 0,20 - - 3 

5 AUf 
ZAE Grandes 

Blaches 5,34 4,8 2 1 à 2 0 (activités) 

6 Aua2 Le (vieux) Village 0,20 1,8 - - 4 à 5 

7 AUpv Les Grandes Blâches 24 21,8 6 1 à 3 
0 (Installations 

photovoltaïques) 

1 
à 
43 

Ac 
n°1 à 43 
n°1 à 50  

Tous les secteurs 
agricoles 

constructibles Ac 38,21 45,74 38,21  - - 
0 (activité 
agricole) 

 
 
En AUba : Une seule opération d'aménagement d'ensemble portant soit sur la totalité du secteur, soit sur au 
moins 3.000 m² d'un seul tenant, sans délaissé si le secteur dépasse 6.000 m². Le nombre minimum de 
logements par opération est fixé à un par tranche de 800 m².  
 
En Ac, tous les secteurs agricoles constructibles (43 50 ǎŜŎǘŜǳǊǎύ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 
  

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

1 



[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
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f 
 
  

Les Armands-Centre AUa1 

Les Armands-Sud AUba3 

Les Contes AUba1 & 2 
Le (vieux) Village AUa2 

Les Gdes Blâches AUf 

Les Gdes Blâches AUpv 

SITUATION DES SECTEURS A URBANISER « AU » SUR LA COMMUNE 
La localisation des secteurs agricoles (Ac) créés par la présente modification est indiquée page 31 
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Les Contes - Zones AUba n°1 et 2 
 
 
 
 

1. Contexte et état des lieux 
 
Les secteurs concernés par ces OAP se situent ŀǳ ŎǆǳǊ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 
au nord du village des ARMANDS.  
Caractérisé par une urbanisation linéaire ou de "village-rue", les Armands sont traversés par une voie routière 
très fréquentée (RD 4075). Le bourg est également le siège de lotissements relativement denses, en rupture 
avec les formes urbaines plus anciennes. 
Deux secteurs contigus AUba sont prévus au nord du village (Les Contes) en prolongement et en relation avec 
l'urbanisation existante des zones Ua, Ub et Ue. 
 
Ces secteurs AUba se composent de trois parcelles d'une superficie disponible d'environ 1,9 ha (0,78 ha pour 
le premier et 1,16 ha pour le second). Ils sont desservis par une voie communale existante Ł ƭΩŜǎǘ (Route des 
Contes).  
 
Dans le cadre du PLU, cette zone a pour vocation principale d'accueillir de l'habitation, en mixité sociale pour 
le premier secteur.  
Elle est classée en zone à urbaniser nécessitant une opération d'aménagement d'ensemble d'au moins 3000 
m² όƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳƛǎ ƎǊƻǳǇŞǎΣ ½!/Σ ΧύΦ  
La présence de zones U au sud, à l'ouest e au nord facilite son urbanisation et son intégration paysagère. 
 

 

2 

LES ARMANDS 
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Le site vu depuis la RD 4075 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
  
 
  
  
 
     

½ƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴtation des constructions 
(tranche prioritaire) 
 
½ƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴtation des constructions 
(tranches ultérieures) 
 
Desserte / lot (indicative) 
 
Espace partagé (retournement, 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Χύ 
 
Desserte piétonne/ cyclable 

 

Voirie interne à créer (principale -phase 1) 
 
Voirie interne à créer (secondaire) 
 
Rond-point à créer 
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2. Objectifs d'aménagement 
 
5ŀƴǎ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜǊŀ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ Υ   

- Prolonger une urbanisation existante (zones Ua et Ub) en répondant à un objectif de mixité sociale 
pour le secteur AUba1 (au moins 30% de logements aidés - location ou primo-accession) ; 
- Réaliser une ou plusieurs opérations ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Τ 
- Rester cohérent avec l'urbanisation alentours (typologie et densité) ; 
- Connecter le nouveau secteur aux voies connexes Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƭǳȄ (en 
voiture et à pieds). 

 

3. Principes d'organisation 
 

Â Les conditions d'aménagement 
 
Ces deux secteurs AUba 1 & 2 sont immédiatement urbanisables. Ils nécessitent une opération d'ensemble 
par tranche d'au moins 3000 m²d'un seul tenant, sans délaissé. 
Le premier, au Sud (AUba 1), est à urbaniser en priorité (objectif de mixité sociale). Il permet un découpage 
en une ou deux opérations (0,78 ha). 
Le second secteur, au Nord (AUba 2), permet un découpage en une à trois opérations (1,15 ha). 
La densité de l'ensemble est d'au moins 12,5 logements à l'hectare, soit au moins 24 logements pour les deux 
secteurs. 
 

Â Les accès et cheminements 
 
[ΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎŜ ŦŜǊŀ par piquage sur la voie départementale existante (RD 4075) via le futur giratoire. 
[ΩŀŎŎŝǎ piéton se fera par liaisons avec les voies communales existantes au Sud (Place de la Mairie) et Ł ƭΩEst 
(Route des Contes). 
Cette voie de desserte (Est-Ouest) interne à la zone, desservira en deux temps l'ensemble des terrains 
(secteur n°1 = 10 logements, puis secteur n°2 = 14 logements).  
Cette voie aura le gabarit d'une voie à double sens (environ 5,50 m de chaussée + 1,40 de trottoir). 
 
 

 
 
Un espace partagé et des circulations piétonnes ou cyclables seront également prévus. 
Cet espace commun pourra notamment recevoir les places de stationnement visiteurs. 
 
 



Les zones A Urbaniser 

PLU de Mison - Modification n°2 - OAP 8 Décembre 2023 

Â Le Paysage 
 
Il s'agit d'un paysage agricole de champs relativement ouverts, partiellement occupé par un habitat diffus de 
périphérie de village. Le terrain descend légèrement vers le Sud et le village des Armands. La densité urbaine 
relative prévue au projet sera en rapport avec celle de l'urbanisation existante au Sud et au Nord-ouest. La 
présence de cheminements doux (desserte piétonne et cyclable du quartier reliée à un espace partagé 
végétalisé) et de jardins doit donner au projet un caractère résidentiel qualitatif. 
Les plantations existantes seront autant que possible conservées ou remplacées. 
 

Â Implantation et morphologie du bâti 
 
L'urbanisation future s'inscrira entre les Armands-nord et Les Jardins des Contes, tous deux déjà reliés par 
quelques constructions individuelles et par une voie communale.  
[ΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ isolé, individuel groupéΦ /ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜǎǘŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ 
l'urbanisation à proximité tout en conservant une certaine densité urbaine.  
 

Â Performances énergétiques du bâti 
 
Les nouvelles constructions sont encouragées à atteindre de meilleures performances énergétiques telles 
que normes BBC (bâtiments basse consommation), voire bâtiments passif ou BEPOS (bâtiments à énergie 
positive).  
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ƭŀ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭϥŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ όǎƻƭŀƛǊŜ 
thermique) est par conséquent autorisé et recommandé. 
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Les Armands Sud - Zone AUba n°3 
 
 
 
 
 

1. Contexte et état des lieux 
 
Le secteur concerné par cette OAP se situe au sud du village des Armands. 
 
Ce secteur AUba se compose d'une parcelle d'une superficie disponible d'environ 0,4 ha. Il est situé entre la 
RD 4075 qui traverse le village et un quartier récent de maisons individuelles. La parcelle est complètement 
cernée par une végétation de haute tige (arbres en haie, bande boisée et bosquet). 
 
Dans le cadre du PLU, cette zone a pour vocation principale d'accueillir de l'habitation.  
Elle est classée en zone à urbaniser nécessitant une opération d'aménagement d'ensemble (lotissement, 
ǇŜǊƳƛǎ ƎǊƻǳǇŞǎΣ ½!/Σ ΧύΦ  
La présence de zones U au nord et à l'Ouest facilite son urbanisation. L'écrin végétal dans lequel elle se trouve 
améliore son intégration paysagère. 
 

 
  

3 

ZONE AUba n°3 des ARMANDS-SUD 
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VUE AERIENNE 
 
 

 
Sources : Bing 
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2. Objectifs d'aménagement 
 
5ŀƴǎ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜǊŀ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ Υ   

- Prolonger une urbanisation existante (zone Ub) ; 
- wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Τ 
- Rester cohérent avec l'urbanisation alentours (forme urbaine et densité) ; 
- Connecter le nouveau secteur aux voies et lotissements connexes. 

 

3. Principes d'organisation 
 

Â Les conditions d'aménagement 
 
Cette zone AUba n°3 est immédiatement urbanisable. Elle nécessite une opération d'ensemble soit sur la 
totalité de chaque zone, soit sur au moins 0,3 ha d'un seul tenant sans délaissés. 
La densité de la zone est d'au moins 12,5 logements à l'hectare, soit au moins cinq logements. 
 

Â Les accès et cheminements 
 
[ΩŀŎŎŝǎ principal se fera par piquage sur la voie communale existante au Nord-Est de la zone. Une voie interne 
à la zone (en impasse avec retournement) desservira les terrains à urbaniser. Cette voie aura le gabarit d'une 
voie secondaire à double sens (4,50 à 5,50 m de bande roulante). 
Un espace partagé et des circulations piétonnes ou cyclables seront également prévus. 
Cet espace commun pourra recevoir les places de stationnement visiteurs. 
 

Â Le Paysage 
 
Le secteur est clos de haies d'arbres plus ou moins denses. La parcelle n'est quasiment pas visible de 
l'extérieur de la zone. Cette végétation sera conservée ou remplacée.  
 

Â Implantation et morphologie du bâti 
 
[ΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƛǎƻƭŞΣ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞ ƻǳ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜǎǘŜ Ŝƴ 
cohérence avec le quartier environnant (lotissements) tout en permettant une densification urbaine.  
 

Â Performances énergétiques du bâti 
 
Les nouvelles constructions sont encouragées à atteindre de meilleures performances énergétiques telles 
que normes BBC (bâtiments basse consommation), voire bâtiments passif ou BEPOS (bâtiments à énergie 
positive).  
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ƭŀ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭϥŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ όǎƻƭŀƛǊŜ 
thermique) est par conséquent autorisé et recommandé. 
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Les Armands Centre - Zone AUa n°1 
 
 
 
 
 

1. Contexte et état des lieux 
 
Le secteur concerné par cette OAP se situe au sud-est du village des Armands. 
 
Cette frange de zone Ua se compose d'une parcelle d'une superficie disponible d'environ 0,2 ha. Elle est 
située en bordure sud-est du centre village des Armands et constitue une partie de sa façade Est. Elle domine 
le paysage à l'Est depuis lequel le village est très visible.  
 
Dans le cadre du PLU, ce terrain a pour vocation principale d'accueillir de l'habitation.  
Il est donc urbanisable sous condition de respecter la présente orientation d'aménagement. 
La présence immédiate de la zone Ua impose une urbanisation de même type (densité, hauteurΣ Χύ ŀŦƛƴ 
d'assurer son insertion architecturale et paysagère au village. 
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Aperçu de la façade Est du village des Armands 

 

    
Accès au terrain 

 

 Sous le village des Armands, un terrain en pente 
(terrasses successives)  
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Zone de non aedificandi 

Zone à urbaniser (AUa1) 
Parcelles 163 + 227 (partie) 
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2. Objectifs d'aménagement 
 
Cet espace libre désigné AUa1 a pour vocation de : 

- Compléter l'urbanisation existante de la zone urbaine ancienne (Ua) du village en cohérence avec 
celui-ci (forme urbaine et densité) ; 
- Préserver la silhouette du village très visible depuis l'Ouest notamment ; 

 

3. Principes d'organisation 
 

Â Les conditions d'aménagement 
 
Ce terrain est composé de deux parties de parcelles (n°163 et n°227) d'environ 0,15 ha de surface disponible.  
La présente OAP conditionne la forme de leur urbanisation. ' 
La densité de la zone est de type urbain ancien mais la topographie du terrain ne permet pas une densité 
trop élevée (minimum 15 logements à l'hectare). 
L'urbanisation du secteur délimité par la présente OAP devra être réalisée sous forme de logements 

individuels groupés, de logements intermédiaires ou de logements collectifs (  3 logements). 

 

Â Les accès et cheminements 
 
Un chemin d'accès privé existant dessert les parcelles depuis la voie communale et la RD 4075. 
 

Â Le Paysage 
 
Le Terrain est situé en bordure est de village et constitue de ce fait une façade exposée du village (Est). Le 
caractère semi perché du village des Armands rend sa silhouette urbaine relativement sensible à toute 
ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŜ όƎŀōŀǊƛǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΣ ƘŀǳǘŜǳǊǎΣ ǾƻƭǳƳŜ Ŝǘ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ΧύΦ 
L'aspect architectural des constructions respectera les prescriptions énoncées à l'article Ua-11. 
 

Â Implantation et morphologie du bâti 
 
Le type d'urbanisation décrit dans les conditions d'aménagement présente une ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀbitat qui reste en 
cohérence avec celle du village en général et celle de la zone Ua en particulier. 
Les constructions nouvelles devront de préférence être accolées comme indiqué au règlement. 
Une marge inconstructible de largeur variable (de 0 à +/- 20 m) par rapport à la limite Est de la zone AUa1 et 
la limite de parcelle 163 correspondant à une zone de non aedificandi devra être observé afin d'éviter 
l'implantation des constructions en partie basse de secteur ce qui aurait pour effet de brouiller davantage 
cette façade urbaine du village et sa perception. 
Les faîtages seront orientés nord-sud comme la majorité de ceux situés en arrière-plan. 
L'accès principal aux constructions se fera de préférence par l'arrière. 
La hauteur maximum des constructions à l'égout est de 6 mètres à l'amont (R+1) et de 9 mètres à l'aval (R+2) 
ς cf. règlement de la zone AUa. 
 
  



Les zones A Urbaniser 

PLU de Mison - Modification n°2 - OAP 17 Décembre 2023 

Les Grandes Blaches - Zone AUf 
 
 
 
 

1. Contexte et état des lieux 
 
Le secteur concerné par cette OAP se situe au sud-ouest de la commune. 
 
Ce secteur AUf se compose de cinq parcelles (tout ou parties) d'une superficie disponible d'environ 5,3 ha. Il 
est situé en limite de commune et de ZAE du Poët et non loin de la zone d'activités de Sisteron nord. Les 
parcelles sont complètement cernées par une végétation méditerranéenne relativement dense. 
 
Dans le cadre du PLU, cette zone a pour vocation principale d'accueillir de l'activité économique (ZAE).  
Elle est classée en zone à urbaniser nécessitant une opération d'aménagement d'ensemble (lotissement 
d'activitésΣ ǇŜǊƳƛǎ ƎǊƻǳǇŞǎΣ ½!/Σ ΧύΦ  
La présence de zones Uc au sud et à l'ouest facilite son urbanisation. L'écrin végétal dans lequel elle se trouve 
améliore son intégration paysagère. 
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Les zones A Urbaniser 

PLU de Mison - Modification n°2 - OAP 18 Décembre 2023 

 

 
Vue depuis le sud des zones d'activités de Sisteron, Mison et Le Poët (au fond) 

 

 
 
  



Les zones A Urbaniser 

PLU de Mison - Modification n°2 - OAP 19 Décembre 2023 

 

 
 

 

 
  

 



Les zones A Urbaniser 

PLU de Mison - Modification n°2 - OAP 20 Décembre 2023 

2. Objectifs d'aménagement 
 
Dans cŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ό!¦Ŧ) qui accueillera à terme des constructions à vocation 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ Υ   

- Prolonger l'urbanisation existante de la ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ DǊŀƴŘŜǎ .ƭŀŎƘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
Mison. Une liaison avec la ZAE voisine mais située sur la commune du Poët sera également possible. 
- wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Τ 
- Assurer un bouclage de la voie de desserte générale de la zone (actuellement en impasse). 

 

3. Principes d'organisation 
 

Â Les conditions d'aménagement 
 
Ce secteur AUf est composée de 5 parcelles (ou parties) libres. Ces parcelles d'environ 5 ha de surface 
disponible sont immédiatement urbanisables. 
Cette zone est urbanisable à la condition ŘΩǳƴŜ opération d'ensemble (ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǇŜǊƳƛǎ ƎǊƻǳǇŞΣ 
ZAC) portant sur la totalité de la zone ou portant sur au moins 20 ллл Ƴч ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛǎǎŞ 
inférieur à cette surface.  
 

Â Les accès et cheminements 
 
Une voie interne à la zone Uc2 dessert la zone AUf (extension de zone Uc2). La desserte de la zone AUf 
permettra le bouclage de la voirie existante en Uc2. 
 

Â Le Paysage 
 
Le Terrain est situé en bordure sud-ouest de commune en limites des communes du Poët et de Sisteron 
(ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ).  
Le caractère ōƻƛǎŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ Ł ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ : Des bandes 
boisées de plus de 10 m de profondeur seront conservées en périphéries nord, Est et Ouest de la zone AUf 
 

Â Implantation et morphologie du bâti 
 
Les dispositions du règlement Uf мм ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 
 

Â Performances énergétiques du bâti 
 
Les nouvelles constructions sont encouragées à atteindre de meilleures performances énergétiques telles 
que normes BBC (bâtiments basse consommation), voire bâtiments passifs ou BEPOS (bâtiments à énergie 
positive).  
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ (solaire notamment) est par conséquent autorisée et recommandée. 
 
 
 
 
  



Les zones A Urbaniser 

PLU de Mison - Modification n°2 - OAP 21 Décembre 2023 

Les Grandes Blaches - Zone AUpv 
 
 
 
 

1. Contexte et état des lieux 
 
Le secteur concerné par cette OAP se situe au Sud-Ouest de la commune, en limite de zone Uc2. 
 
Ce secteur AUpv ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ parcelles (tout ou parties) d'une superficie disponible d'environ 
24 ha. Il est situé en zone Naturelle protégée, en limite ouest de la zone urbaine Uc2 (activités économiques). 
Les parcelles sont très majoritairement occupées par une végétation méditerranéenne arborée et 
buissonnante relativement dense. 
D'un point de vie environnemental, on relève dans ce secteur des espèces floristiques et faunistiques 
protégées (Rosa Gallica et habitats favorables aux chiroptères) 
 
Dans le cadre du PLU, cette zone a pour vocation exclusive de permettre le développement d'énergies 
renouvelables (solaire photovoltaïque)  
Elle est classée en zone à urbaniser nécessitant une opération d'aménagement d'ensemble afin d'assurer une 
continuité "urbaine" avec la zone Uc2.  
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Les zones A Urbaniser 

PLU de Mison - Modification n°2 - OAP 22 Décembre 2023 

Vue Aérienne des Grandes Blâches et situation de la zone AUpv 
 

 
Sources : Bing 

 
 
 
 
  

Zone d'activités des  
Grandes Blâches 



Les zones A Urbaniser 

PLU de Mison - Modification n°2 - OAP 23 Décembre 2023 

Orientation d'aménagement zone AUpv des Grandes Blaches 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
Sens de développement du 
parc photovoltaïque (AUpv) 
(continuité des aménagements) 

Secteurs de sensibilité  
environnementale préservés 
(Relevés floristiques)  

Accès /Desserte 
principale existante 

Accès /desserte du 
projet 



Les zones A Urbaniser 

PLU de Mison - Modification n°2 - OAP 24 Décembre 2023 

2. Objectifs d'aménagement 
 
Dans cet espace libre à urbaniser (AUpv) qui accueillera des constructions et installations à vocation de 
production d'énergie renouvelable (énergie solaire photovoltaïque)Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ de :   

- S'inscrire en continuité urbaine immédiate de la zone Uc2.  
- wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ en une ou plusieurs tranches. 

 

3. Principes d'organisation 
 

Â Les conditions d'aménagement 
 
Cette zone AUpv est composée de plusieurs parcelles (toutes ou parties) libres. Ces parcelles d'environ 24 ha 
de surface disponible (secteurs de sensibilité environnementale compris : +/- 2,2 ha) sont immédiatement 
urbanisables. 
/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ opération d'ensemble portant sur la totalité de la zone (24 
ha) ou portant sur au moins 60 ллл Ƴч ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛǎǎŞ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜǘǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ 
Pour le respect de la loi montagne, l'urbanisation du secteur devra débuter en limites de zones UC2/AUpv 
pour progresser ensuite vers l'Ouest. 
Chaque opération doit être en continuité avec la précédente une fois achevée. 
 

Â Les accès et cheminements 
 
La desserte de la zone est possible à partir de la voirie existante en Uc2. 
 

Â Le Paysage 
 
Le secteur est situé en bordure de zone Uc2, dont un terrain est déjà occupé par des installations 
photovoltaïques.  
Le site est plat et occupé par une végétation méditerranéenne de taillis et arbres de basse tige (pins, chênes 
verts et pubescents) et de cultures agricoles. 
Le secteur sera déboisé au fur et à mesure des besoins. 
Les sous-secteurs de sensibilité environnementale (en jaune) seront préservés de tout aménagement (env. 
2,2 ha).  
 

Â Implantation et morphologie du bâti 
 
Les dispositions du règlement ¦Ŏ мм ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ pour les constructions (excepté pour les clôtures). 
Concernant les hauteurs des constructions et installations, les dispositions du règlement AUpv11 
s'appliquent. 
Les locaux techniques de moins de 35 m² au sol et de moins de 3m de haut n'ont ni toiture ni façade imposée. 
Leur insertion paysagère sera soignée, leur teinte inspirée des éléments du paysage (pas de blanc ni de 
couleur claire) et leur volumétrie simple devront être les plus discrètes possible dans le paysage. 
 
La hauteur maximum des locaux techniques est de 4,50 m. Elle n'excèdera pas 3 m pour les superstructures 
techniques (installations photovoltaïques). 
 
Clôtures 
Leur hauteur n'excèdera pas 2,50 m. 
 
  



Les zones A Urbaniser 

PLU de Mison - Modification n°2 - OAP 25 Décembre 2023 

Le Village - Zone AUa n°2 
 
 
 
 
 

1. Contexte et état des lieux 
 
Le secteur concerné par cette OAP se situe au nord de l'agglomération du Village de Mison entre une zone 
urbaine ancienne (Ua) et une zone de développement urbain (Ub). 
 
Ce secteur AUa2 situé en prolongement direct de zone Ua est composé de plusieurs parcelles d'une surface 
disponible d'environ 0,2 ha. 
 
Dans le cadre du PLU, ce secteur déjà viabilisé a pour vocation principale d'accueillir de l'habitation.  
Il est donc urbanisable sous condition de respecter la présente orientation d'aménagement. 
La présence immédiate de la zone Ua impose une urbanisation de même type (densité, hauteurΣ Χύ ŀŦƛƴ 
d'assurer son insertion architecturale et paysagère au village. 
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Les zones A Urbaniser 

PLU de Mison - Modification n°2 - OAP 26 Décembre 2023 

 
 
Vue aérienne du Village et du secteur dont l'urbanisation est à "compléter" en prolongement des 
urbanisations existantes (Sources photographiques : Bing). 
 
 
  



Les zones A Urbaniser 

PLU de Mison - Modification n°2 - OAP 27 Décembre 2023 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Alignement imposé aux 
constructions (principales) nouvelles 

Zone de non aedificandi 



Les zones A Urbaniser 

PLU de Mison - Modification n°2 - OAP 28 Décembre 2023 

2. Objectifs d'aménagement 
 
Cet espace libre désigné AUa2 a pour vocation de : 

- Compléter l'urbanisation des zones urbaines ancienne (Ua) et récente (Ub) du village en cohérence 
avec la forme urbaine et la densité de celui-ci. 
- Préserver l'aspect urbanistique (rue) et architectural (bâti) du Village  

 

3. Principes d'organisation 
 

Â Les conditions d'aménagement 
 
Ce secteur AUa d'environ 0,2 ha disponible est composé de sept parcelles desservies par les équipements 
publics nécessaires à leur urbanisation. La présente OAP conditionne la forme de leur urbanisation. '  
La densité de la zone est de type urbain ancien (minimum 25 logements à l'hectare), soit au moins 5 
logements. 
L'urbanisation du secteur délimité par la présente OAP devra être réalisée sous forme de logements 
individuels groupés, de logements intermédiaires ou de logements collectifs. 
 

Â Les accès et cheminements 
 
Par voie communale existante en tête de parcelles. 
 

Â Le Paysage 
 
Le secteur est situé en bordure Nord de village et borde une rue existante reliant deux zones urbaines dont 
la principale est relativement ancienne et dense (maisons de village mitoyennes alignées sur la rue). 
Le paysage urbain existant sera prolongé (implantations, alignements, volumétries). 
 

Â Implantation et morphologie du bâti 
 
Le type d'urbanisation décrit dans les conditions d'aménagement présente une ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀbitat qui reste en 
cohérence avec celle du village en général et celle de la zone Ua en particulier. 
Afin de prolonger la rue, les constructions principales devront s'implanter en ordre continu, à l'alignement 
de cette rue. Les annexes comme les garages pourront observer un recul par rapport à l'alignement. 
La mitoyenneté sur au moins une limite latérale est requise. 
Les faîtages seront parallèles à la voie, reprenant le sens largement majoritaire des faîtages existants. 
Les hauteurs des constructions nouvelles sont limitées à 9 m à l'égout sur rue (R+2). Leur hauteur ne devra 
pas présenter une différence de plus de 3 mètres (en plus ou en moins) par rapport aux constructions voisines 
situées sur le même alignement. 
L'aspect architectural des constructions respectera les prescriptions énoncées à l'article Ua-11. 
 
 



La zone Agricole 

PLU de Mison - Modification n°2 - OAP 29 Décembre 2023 

Zone Agricole - Secteurs Agricoles 
constructibles (Ab, Ac, Av)  
 
 
 
 

Contexte & problématique 
 
La zone A est divisée en deux sous-zones ou secteurs : 
 

¶ Zone/secteur Aa (2 060 2104,12 ha) : secteur inconstructible pour des raisons de préservation des 

bonnes terres agricoles et notamment des terres irriguées, d'impact paysager, de lutte contre le 

mitage et ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ desserte par les réseaux (en particulier la desserte électrique étant à 

la charge de la commune). Ce secteur est inconstructible, sauf pour les équipements collectifs et 

services publics indispensables, ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

installations agricoles (par ex. : station de pompage) et pour ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

préexistantes dans la zone (cf. règlement). 

9ƴ нлмтΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭa commune s'est prononcée en faveur d'un secteur agricole 
strict (Aa) pour les raisons précitées. 
 
De plus, la commune compte un certain nombre d'exploitations jeunes et dynamiques qui ont besoin 
du foncier agricole, outil de travail, pour continuer à exploiter. 
 
Par ailleurs, ce classement permet de limiter toute spéculation foncière. 
 

¶ Zones/secteurs Ac/ Ab/Av (43 50 sous-secteurs, soit environ 38,21 45,74 ha) : zone constructible 
pour Les constructions agricoles. Il tient compte du fonctionnement des exploitations, de la qualité 
des terres, des possibilités de desserte par les réseaux publics de viabilisation (notamment la 
dessŜǊǘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜύΣ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
Le secteur Ac peut accueillir l'ensemble des constructions et installations nécessaires à l'agriculture 
(bâtiment d'exploitation, logement de fonction, logement des saisonniers, etc.).  
 
En termes d'aspect extérieur, les habitations et les locaux de vente à la ferme sont soumis aux 
prescriptions d'aspect s'appliquant au secteur Ub. Pour les autres constructions à usage agricole, 
quelques règles simples permettent de limiter l'impact paysager.  

 
La carte en annexe 55 du PLU de 2017 localise les exploitations et indique les périmètres d'éloignement des 
habitations et des locaux habituellement occupés par des tiers. 
 
Le rapport de présentation rappelle que ce zonage peut évoluer afin d'intégrer l'ensemble des contraintes 
d'urbanisme avant d'autoriser un projet dans un secteur qui n'aurait pas été déjà repéré. La délimitation des 
secteurs agricoles constructibles Ac tient compte des exploitations existantes et des projets recensés ou 
envisagés au moment de ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ t[¦ en vigueur, c'est à dire en 2016.  
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ϦŀƎǊƛŎƻƭŜϦ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ à tous les secteurs Ab 
et Ac. Elle permet de garantir la prise en compte des objectifs de préservation énoncés au PADD concernant 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
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La zone Agricole 

PLU de Mison - Modification n°2 - OAP 30 Décembre 2023 

hōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
 

¶ Approche paysagère 
 
Poursuivant ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ de la zone agricole stricte (Aa) mais aussi des secteurs 
constructibles Ab et Ac, un rappel des enjeux paysagers de la commune est nécessaire.  
D'après l'Atlas des paysages des Alpes-de-Haute-Provence, Mison fait partie de l'unité paysagère de "La 
Confluence Buëch/Durance". 
 
Les premières impressions 
Ce territoire est une large plaine subtilement vallonnée et cernée de montagnes qui se dessinent en toile de 
ŦƻƴŘΦ Lƭ Ŝǎǘ ƭŜ ǘƘŞŃǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ .ǳšŎƘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ ǉǳƛ ǎΩǳƴƛǎǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦǊŀƴŎƘƛǊ ƭŀ ƳŀƧŜǎǘǳŜǳǎŜ 
clue de Sisteron. Les villages perchés comme des vigies surplombent leurs terres fertiles. 
 
Les matières et les couleurs  

- Vert tendre du feuillage des arbres fruitiers  
- Rose et blanc des fruitiers en fleurs  
- Camaïeux de vert des forêts et ripisylves 
- Blanc des toiles de protection des vergers 
- Or des cultures de céréales 
- Argenté des rivières 

 
Contexte géographique 
 
Le relief et la géomorphologie 
/Ŝ ǾŀǎǘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ ŘŜ IŀǳǘŜ-Provence et des Hautes-Alpes), 
apparaît comme une plate-ŦƻǊƳŜ Ł рлл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ŜƴŎŜǊŎƭŞŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜǎ ŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ мΦфлл Ƴ όwƻŎƘŜǊǎ 
de Hongrie, Montagne de Saint-Cyr). Le Buëch et la Durance ont creusé de larges lits aux allures de douves 
ǉǳƛ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŀǳ ǊŜlief doux. 
! ƭΩhǳŜǎǘΣ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ ƛƴǘƛƳŜǎ ǇƭƻƴƎŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ .ǳšŎƘ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŁ ƭΩ9ǎǘΣ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ ŘŜǎŎŜƴŘ ǇŀǊ ǇŀƭƛŜǊǎ Ŝƴ 
ƭŀǊƎŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇƛŜŘ ŘŜǎ ƳŀǊƴŜǎ ƴƻƛǊŜǎ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ ŘŜǎ .ŀƭŎƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜΦ 
Au Nord, la Montagne de Saint-DŜƴƛǎΣ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ŎƭǳŜ ŘŜ {ƛǎǘŜǊƻƴΣ ōŀǊǊŜ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Ŝǘ ŘƻƳƛƴŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
du haut de ses 1.432 m. 
 
Les paysages de la commune se répartissent entre : 

- Au Nord un ensemble aux formes douces de collines et de plateaux (680-700m) séparées par des vallons 
(600-620m) orientés Nord-Est Sud-Ouest. Les paysages des vallons alternent espaces agricoles ouverts 
(cultures de plein champ et fourragères) et cultures agrestes (grands vergers), entrecoupées par des haies 
et des ripisylves discontinues. Les versants des reliefs sont tapissés de boisements. Les plateaux dominent 
largement et abruptement les espaces alentours. C'est là que sur un promontoire (682m) a été implanté 
le château de Mison qui forme une silhouette remarquable du paysage surplombant le Buëch (520m). 

- A l'Est la moyenne terrasse de la Durance formant une plaine (510-530m) au paysage boisé et fermé 
jusqu'aux abords des reliefs où il s'ouvre en grandes étendues agricoles. La plaine est traversée par 
l'Autoroute A51 et la Route Napoléon (RD1085) et les boisements y sont troués par la zone artisanale des 
Grandes Blaches. 

- En limite Ouest du territoire communal, la vallée alluviale du Buëch, peu développée sur Mison, est un 
ensemble plus sauvage, avec son lit caillouteux à chenaux anastomosés et des ripisylves continues. La 
vallée constitue un espace de mise en scène spectaculaire de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ 
et son promontoire dominant le Buëch. 

- Vers le Sud se détache un long plateau (570m) d'altitude intermédiaire entre les moyennes terrasses 
alluviales et l'ensemble collinéen du Nord. Le paysage agricole globalement très ouvert (cultures de plein 
champs, lavande, prairies, vergers) entrecoupé de boisements, dégage de larges vues avec les reliefs 
alpins en arrière-plan. Ce plateau est traversé et compartimenté du Nord vers le sud par le large canal 
usinier EDF. 
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- Les paysages mettant en scène et en valeur le château et le village de Mison associent et interagissent 
avec ces différents ensembles. 

 
Contexte humain 
 

L'agriculture et la forêt 
/ŜǘǘŜ ŜƴǘƛǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘΦ 
Des boisements morcelés où domine le chêne pubescent occupent les coteaux abrupts des terrasses 
alluviales. Certains de ces boisements présentent des sujets de taille importante qui confèrent des ambiances 
rares dans le département (bois de Garduelle, bois de Chane). 
vǳŜƭǉǳŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƛƴǎ ƴƻƛǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƻōƛƴŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
instables (contreforts des Balcons de la Durance, alentours de Mison). 
[Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ {ǳŘ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ƻǴ ƛƭǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǇŀǊŀŘƻȄŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ǉƭŀǘǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όDǊŀƴŘ .ƻƛǎύΦ  
 
[Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ǉƭŀǘǎ Ŝǘ ŦŜǊǘƛƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ 
ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŦǊǳƛǘƛŝǊŜΦ 
5Ŝ ǾŀǎǘŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎ όǇƻƳƳƛŜǊǎΣ ǇƻƛǊƛŜǊǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘύ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ Ŝƴ Ǉƭŀƴǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
parcelles de prairies. 
Aux creux des vallons (Mison, les Armands) et sur les terrasses de la rive gauche de la Durance (Thèze), 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ όōƻǾƛƴ Ŝǘ ƻǾƛƴύΦ tŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŦƻǳǊǊŀƎŜ ǎŜ ǎǳŎŎŝŘŜƴǘΣ 
ǇƻƴŎǘǳŞŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƘşƴŜǎΣ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ƻǳ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ όǇŀǊŦƻƛǎ 
remarquables), accompagnent les chemins et les routes. 

Sources : PLU de MisonΣ wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀǇǊŝǎ !ǘƭŀǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-de-Haute-Provence 
 

 
MISON - UN PAYSAGE AGRICOLE DE FOND DE VALLÉE 

Organisation du territoire  
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- Sources : Atlas paysager des Alpes-de-Haute-Provence - 

 

 
PAYSAGE AGRICOLE MISONNAIS 

 
EN LIMITE OUEST DE COMMUNE, EN AMONT DE LA CONFLUENCE BUËCH-DURANCE, LES COTEAUX DU BUECH EN CONTREBAS DU VIEUX 

VILLAGE 

Le paysage agricole misonnais offre plusieurs motifs paysagers récurrents : habitat pavillonnaire diffus, 

fermes composées de groupes de constructions parfois imposants, hangars et bâti agricole ancien isolés,  

disséminés dans un paysage légèrement vallonné, marqué par quelques boisements attachés aux reliefs, 

grands vergers et grandes pièces labourables parfois soulignés de haies végétales. 

Les chemins de desserte épousent les courbes de niveau, les crêtes ou les pieds de pente. Les bâtiments 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎΩŀŘƻǎǎŜƴǘ Ł ŎŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ Ŝǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŀǳ ǊŜƭƛŜŦΦ  
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BATIMENTS ISOLES EN MILIEU AGRICOLE 

 
BÂTIMENTS ISOLÉS EN MILIEU AGRICOLE 

 
BANDES BOISÉES ET PARCELLES AGRICOLES 

 
 

ACCOMPAGNEMENT DES BÂTIMENTS ISOLÉS PAR DES PLANTATIONS 

 

Face à cette relative variété ou disparité de formes (compositesύ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ϦŦǊƻƴǘǎϦ bâtis 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ όŜȄŎŜǇǘŞ ŀǳ ǾƛŜǳȄ ǾƛƭƭŀƎŜύΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ : 

 

Enjeux et objectifs paysagers Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 

-  [ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ όvolumétrie, gabarits, notamment les hauteurs et longueurs 

de hangars) par rapport à lΩimportance de lΩactivité et en cas de cohabitation des différentes 

constructions. 

- [ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ et couleurs de couvertures et de façades. Choisir une palette 
de couleurs similaires à celles des composantes naturelles du site pour une meilleure intégration dans le 
paysage. 

- Lŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŀōƻǊŘǎύ : proscrire les 

terrassements importants sur les versants et rebords de plateaux très exposés, préserver les lignes de 
force du paysage, silhouettes urbaines, comme celle du vieux village de Mison et des hameaux situés 
en point haut ou adossés au relief tels que les sufs, Les Clapisses, les Bellons, la Silve, Χ, respecter 
autant que possible dΩun point de vue sanitaire, technique et logistique, la forme urbaine compacte 
des hameaux Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭϥŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ. 

- La question de lΩaccompagnement végétal et notamment de la trame végétale structurante constituée de 
haies champêtres, ripisylves et arbres isolés (chênes pubescents, platanesΧ) à préserver. 

 
Enjeux et objectifs par sous-secteurs paysagers (sous-unités) 

¶ Vallons agricoles des collines 

Une mosaïque de cultures diversifiées forme le pittoresque paysage agraire de collines et vallons du Nord de 
la commune. La juxtaposition de cultures agrestes (vergers de fruitiers principalement), de prés de fauche, 
de cultures de plein champ, entrecoupée de courtes haies, de ripisylves, ponctuée de hameaux et de fermes 
isolées, génère un paysage de qualité. L'alternance d'espaces ouverts et fermés crée des ambiances intimes 
avec de nombreux points d'accroche pour le regard : silhouette de fermes anciennes, hameaux, groupes 
d'arbres isolés ou alignés, massifs préalpins. 
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Les principaux lieux de perception, la chapelle Sainte Baume, le château de Mison, le réseau de voies 
secondaires à flancs de collines ou en parties sommitales, offrent des perceptions dominantes sur tout le 
secteur avec ses différents hameaux et corps de fermes. Les hameaux et corps de fermes anciens sont 
préférentiellement implantés sur les rebords des plateaux ou flancs de reliefs en relations visuelles 
réciproques. 
Cet ensemble de vallons et de collines forment un paysage de grand intérêt économique et touristique, à 
l'équilibre fragile. 
 

 
Les vallons agricoles vus depuis la voie communale entre la chapelle Ste Baume et les Hostes. 

Enjeux / objectifs : 

- Préserver les trames végétales structurantes, 
- Proscrire les terrassements importants sur les versants et rebords de plateau, 
- Respecter et conserver la forme groupée et compacte des hameaux avec une urbanisation en continu 

du bâti existant, 
- Préserver la lisibilité de la silhouette des hameaux en harmonisant les nouvelles constructions avec 

la volumétrie du bâti existant (ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ) tout en utilisant une palette de couleurs 
similaires aux tonalités du terroir. 

 

¶ Plateau agricole de la confluence Buëch/Durance 

Le plateau forme un grand contraste avec celui des collines des Armands. Son horizontalité permet de 
grandes échappées sur un paysage agricole globalement très ouvert (culture de plein champs, lavande, 
ǇǊŀƛǊƛŜΣΧύ ŜƴǘǊŜŎƻǳǇŞ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΦ !ǾŜŎ les larges vues sur les reliefs préalpins omniprésent 
en arrière-plan, l'effet d'échelle sur le paysage est très fort. L'urbanisation, les hameaux agricoles, délaissant 
la partie centrale sont reportés en périphérie sur les rebords du plateau, générant plusieurs silhouettes 
dominant les vallées du Buëch et de la Durance (la Clapisse, la Silve, Font Michelle, Saint Pierre). Les rebords 
et versants du plateau sont des espaces très sensibles visuellement et fortement perçu depuis les vallées 
alluviales et les entrées sur le territoire communal. 
Sur le plateau, l'impression d'isolement est renforcée par le large canal usinier EDF qui traverse et 
compartimente du Nord vers le Sud cet ensemble. 
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Sur le plateau agricole de la confluence aux abords du hameau des Menens. 

Enjeux / objectifs : 

- Préserver les trames végétales structurantes (haies, arbres isolés, ripisylves,...), 
- Proscrire les terrassements importants sur les versants et rebords du plateau, 
- Respecter et conserver la forme groupée des hameaux avec une urbanisation en continu du bâti 

existant, 
- Préserver la lisibilité de la silhouette des hameaux en harmonisant les nouvelles constructions avec 

la volumétrie du bâti existant (ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ) tout en utilisant une palette de couleurs 
similaires aux tonalités du terroir. 

 

¶ Vallée alluviale du Buëch 

LŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ .ǳšŎƘ ŦƻǊƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜǎ ƛƴŞƎŀƭŜǎ : lit à chenaux anastomosés et 
îlots de boisements, feston de ripisylves très inégalement développées sur les berges, grandes cultures 
ouvertes sur les hautes terrasses Buëch, boisements aux pieds des pentes des reliefs. 
/Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ .ƭŜǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ .ǳšŎƘΦ 
Les espaces agricoles sont ici très peu urbanisés. Les bâtis et exploitations se concentrent sur les interfaces 
en pied de relief (le Niac, la Plaine, la Madeleine) ou sur les terrasses (les Guillaumesses, les Baumes). Les 
étendues agricoles sont de grands plans réguliers à pentes faibles interrompus par le cours de ravins et de 
leur ripisylves. De grands arbres isolés ponctuent et animent ce paysage où alternent grandes cultures 
annuelles, champs de lavandes, vergers épars. 
5ŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ Řǳ .ǳŜŎƘ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ 
ǊŜǇƻǎŜ Ŝǘ ǎΩŞƭŝǾŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘŜ aƛǎƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘŃǘŜŀǳΦ 

 
La vallée alluviale du Buëch vue depuis château de Mison. 
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Enjeux / objectifs : 

- Préserver le caractère naturel et le rôle environnemental du Buëch et de ses formations végétales 
(ripisylves), 

- Préserver les trames végétales structurantes (arbres isolés, ripisylves,...), 
- Maintenir le caractère préservé et non bâti des espaces agricoles. 

 

¶ Plaine agricole du Val de Durance 

La plaine se partage entre de grands boisements (chênes pubescents, pin sylvestres) et de larges parcelles 
cultivées (cultures de plein champs, agrestes) structurées par des haies, de petites ripisylves et des 
ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘϥŀǊōǊŜǎΣ ǇƻƴŎǘǳŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎΦ Au pied du plateau de la confluence, les parcelles agricoles 
prédominent sur les boisements. Les vues sont rapidement bloquées par des boisements, mais sont toujours 
dominées par les reliefs et plateaux où se dessinent la silhouette de hameaux (la Silve, la Clapisse, la Maure, 
les Mazans). 
 

 
La plaine agricole du Val de Durance vue du hameau des Clapisses. 

 
Enjeux / objectifs : 

- Préserver dans le paysage agricole les trames végétales structurantes, 
- Respecter et conserver la forme groupée et compacte des hameaux avec une urbanisation en continu 

du bâti existant, 
- Préserver la lisibilité de la silhouette des hameaux en harmonisant les nouvelles constructions avec 

la volumétrie du bâti existant (ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ) tout en utilisant une palette de couleurs 
similaires aux tonalités du terroir. 

 
Les éléments remarquables du territoire  
 
tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ hameaux dispersés sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ƻǳǾŜǊǘΣ ǇŜǳ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞ Ŝǘ ǘǊŝǎ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 
 
Parmi ces villŀƎŜǎ ƻƴ ǊŜƭŝǾŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ vieux village perché de Mison et son ancien château. Le site du 
"château, vieux village de Mison et abords" est protégé ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řu 2 
Mai 1930, inscrit par arrêté le 13 AǾǊƛƭ нлмл Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ мнтмΣлу ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 
Mison et de Val Buëch-Méouge (Hautes-Alpes).  
La mesure de protection vise à préserver la silhouette singulière en étrave du rocher sur lequel a été bâti le 
ŎƘŃǘŜŀǳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇǊƻǾŜƴœŀƭ ǉǳƛ ǎΩŜƴǊƻǳƭŜ ŀǳȄ ǇƛŜŘǎ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳΦ [ΩŀƛǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ 
délimitée en concertation avec les collectivités doit permettre de préserver la qualité de la mise en scène et 
les panoramas depuis le château et en direction du château et du village, ainsi que leur découverte. 
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Panorama vers le château depuis la rive droite le long de la RD948. 

Cet ensemble paysager remarquable formé par le château, le village et leur promontoire est à préserver et à 
mettre en valeur. 

- Sources : Atlas paysager des Alpes-de-Haute-Provence ς  
 
Enjeux / objectifs : 

- Préserver la lisibilité de la silhouette du château, du village, et de leur promontoire, 
- Préserver le socle végétal et agricole du village et du château, 
- Éviter la création et la dispersion d'éléments venant concurrencer ou perturber la perception depuis et vers 
le château et le village. 
 
Le maintien de la qualité des perceptions depuis et vers le château de Mison, le vieux village et de leur 
promontoire, de leurs silhouettes et de leur découverte, constituent un enjeu paysager majeur de la 
commune.  
Les versants surplombant la rive gauche (Est) du Buëch autour du château sont à dominante naturelle et 
préservés. Accompagné des espaces agricoles, de qualité et peu aménagés, en sommet ou pied de versant, 
c'est un ensemble d'une grande sensibilité mettant en valeur l'objet de la reconnaissance patrimoniale.  
Les coteaux cultivés en pente très douce de la rive gauche sont constitutifs du panorama depuis le château 
et composent le socle mettant en valeur cette silhouette remarquable depuis les lieux de perception de la 
vallée. En particulier la RD948 en rive droƛǘŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ IŀǳǘŜǎ-Alpes) offre une 
séquence visuelle de grande qualité. La face est du plateau de Roméyères, les abords de la chapelle Sainte 
Baume et du vallon de Ponteillard, avec leur paysage agricole de grande qualité, complètent le dispositif de 
mise en valeur de la découverte de Mison et de son château ainsi que les perceptions depuis le château en 
direction des Armands.  

Le vieux village ς vue Ouest Le vieux village ς vue Est 


